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Déclaration sur les femmes et les filles handicapées
Document destiné à l’adoption
Objectif de ce document
Ce document vise à proposer l’adoption d’une déclaration du FEPH appelant à promouvoir les droits des femmes et des filles handicapées à l’occasion du 25e anniversaire du FEPH, à l’initiative du comité des femmes du FEPH.
Questions pour les délégués 
· Avez-vous des commentaires sur la proposition de Déclaration sur les femmes et les filles handicapées ? 
· Êtes-vous d’accord avec l’adoption de la Déclaration ? 
Introduction 
Au mois de mai 2022, le comité des femmes du FEPH a décidé de proposer à l’assemblée générale l’adoption d’une déclaration appelant à promouvoir les droits des femmes et des filles handicapées à l’occasion du 25e anniversaire du FEPH. Le projet de déclaration a été transmis au conseil au mois de mai 2022, afin que celui-ci émette ses commentaires à ce sujet. 
L’objectif de cette Déclaration est de s’engager à nouveau à défendre et à faire progresser les droits des femmes et des filles handicapées en Europe, et notamment de s’engager à préparer un troisième manifeste sur les femmes et les filles handicapées en 2023.
Déclaration du FEPH appelant à promouvoir les droits des femmes et des filles handicapées à l’occasion du 25e anniversaire du FEPH.
Considérant que, selon les Nations Unies,
 on estime qu’une femme sur cinq vit avec un handicap ; que la prévalence du handicap est plus élevée chez les femmes que chez les hommes (19,2 % contre 12 %), et que les facteurs qui y contribuent comprennent le statut économique et social inférieur des femmes et des filles, la violence fondée sur le sexe et les pratiques nuisibles ou discriminatoires envers les femmes ;
Considérant que les femmes et les filles handicapées représentent 25,9 % de la population totale des femmes dans l’Union européenne
 et 60 % de la population totale des personnes handicapées ;
Tenant compte du fait que les femmes handicapées sont largement sous-représentées dans la prise de décision, qu’elles sont sous-représentées dans les mécanismes nationaux de coordination sur les questions de handicap et dans les institutions chargées de l’égalité entre les sexes, et que les femmes sont moins nombreuses à diriger des organisations de personnes handicapées ;
 
Considérant l’appel du Conseil des droits de l’homme des Nations unies à accélérer les efforts pour éliminer toutes les formes de violence à l’égard des femmes et des filles handicapées dans sa résolution de 2021
 ;
Étant donné que l’Union européenne, en tant qu’organisation régionale, a ratifié la Convention des Nations unies relative aux droits des personnes handicapées (CDPH) ; 
Considérant que tous les États membres de l’Union européenne ont ratifié la CDPH et la Convention des Nations unies sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) et sont donc liés par les obligations qui y sont stipulées ;
Considérant que 21 États membres de l’Union européenne ont ratifié la Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique (Convention d’Istanbul), et que l’Union européenne a signé mais n’a pas ratifié cette Convention ;
Tenant compte de l’engagement pris par la Commission européenne de protéger et de promouvoir les droits des personnes handicapées, les droits des femmes et l’égalité entre les hommes et les femmes, notamment dans le cadre de la stratégie relative aux droits des personnes handicapées 2021-2030 et de la stratégie pour l’égalité entre les hommes et les femmes 2020-2025, ainsi que du plan d’action pour l’égalité entre les hommes et les femmes III (GAP III) lié aux actions extérieures ; 
Vu la résolution du Parlement européen du 29 novembre 2018 sur la situation des femmes handicapées ;
Considérant l’engagement du Forum européen des personnes handicapées à défendre les droits des femmes et des filles handicapées, les manifestes sur les femmes et les filles handicapées adoptés en 1997 et 2011 et le plan pour l’égalité des sexes 2015-2017 ; 
Rappelant que l’observation générale n°3 reconnaît que les femmes handicapées ne constituent pas un groupe homogène et qu’elles comprennent les femmes autochtones, les réfugiées, les migrantes, les demandeuses d’asile et les femmes déplacées à l’intérieur de leur propre pays, les femmes en détention (hôpitaux, institutions résidentielles, établissements pour mineurs ou correctionnels et prisons), les femmes vivant dans la pauvreté, les femmes de différentes origines ethniques, religieuses et raciales, les femmes souffrant de handicaps multiples et bénéficiant d’un soutien important, les femmes atteintes d’albinisme, les femmes lesbiennes, bisexuelles et transgenres, ainsi que les personnes intersexuées, et les femmes jeunes et âgées ; 
Soulignant que les femmes et les filles handicapées sont confrontées à des discriminations multiples et croisées dans tous les domaines de la vie, notamment les désavantages socioéconomiques, l’isolement social, la violence à l’égard des femmes, la stérilisation et l’avortement forcés, le manque d’accès aux services communautaires, les logements de mauvaise qualité, l’institutionnalisation, les soins de santé inadéquats et le déni de la possibilité de contribuer et de participer activement à la société ; 
Alors que les données publiées dans l’indice d’égalité de genre 2021 de l’Institut européen pour l’égalité entre les hommes et les femmes (EIGE)
 révèlent que : 
· 22 % des femmes handicapées sont exposées au risque de pauvreté, contre 20 % des hommes handicapés et 16 % des femmes non handicapées
· 20 % des femmes handicapées ont un emploi à temps plein, contre 29 % des hommes handicapés et 48 % des femmes non handicapées
· 15 % des femmes handicapées sont diplômées de l’enseignement supérieur, contre 17 % des hommes handicapés et 30 % des femmes non handicapées
· 7 % des femmes handicapées ont des besoins non satisfaits en matière d’examen médical, contre 6% des hommes handicapés et 2 % des femmes non handicapées
Alors que les données disponibles montrent également que les femmes et les filles handicapées vivant dans l’Union européenne sont plus exposées à la violence que les personnes non handicapées :
· Les femmes handicapées sont 2 à 5 fois plus exposées à la violence que les autres femmes.

· 34 % des femmes souffrant d’un problème de santé ou d’un handicap ont subi des violences physiques ou sexuelles de la part d’un partenaire au cours de leur vie (contre 19 % des femmes sans handicap).

· 61 % des femmes souffrant d’un problème de santé ou d’un handicap ont été victimes de harcèlement sexuel depuis l’âge de 15 ans (contre 54 % des femmes non handicapées).

Le Forum européen des personnes handicapées s’engage à : 
· Continuer à plaider en faveur de la promotion des droits des femmes et des filles handicapées dans toute leur diversité dans les législations et les politiques de l’Union européenne et de ses États membres, ainsi que dans l’action extérieure
· Intégrer les droits des femmes et l’égalité des sexes dans le mouvement en faveur des personnes handicapées et contribuer activement au travail du mouvement européen des femmes 
· Poursuivre les efforts visant à assurer la pleine participation politique des femmes handicapées à tous les niveaux du FEPH, sur un pied d’égalité avec les autres
· Publier un troisième Manifeste sur les femmes et les filles handicapées 
Le Forum européen des personnes handicapées et ses membres appellent les institutions de l’Union européenne et les États membres à : 
· Veiller à la pleine application de la CDPH et de la CEDAW de manière à promouvoir et à protéger les droits des femmes et des filles handicapées, en les associant à la conception, à la mise en œuvre et au suivi des politiques européennes et nationales relatives aux droits des personnes handicapées, aux droits des femmes et à l’égalité des sexes
· Veiller à ce que les propositions législatives concernant les femmes et les filles handicapées accordent une attention précise à leurs droits et à leurs besoins, en particulier au niveau de l’Union européenne lors des négociations de la directive sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes, de la directive sur la transparence des salaires ; lors des révisions de la directive sur les droits des victimes et de la directive sur la lutte contre la traite des êtres humains, ainsi que dans toute autre proposition de directive future susceptible de les concerner
· Ratifier rapidement la Convention d’Istanbul et prendre des mesures pour prévenir, combattre et poursuivre la violence à l’égard des femmes et des filles handicapées, à l’intérieur et à l’extérieur des milieux fermés, comme les institutions résidentielles
· S’efforcer d’éliminer les obstacles auxquels se heurtent les femmes et les filles handicapées dans l’accès à la justice en tant que victimes de crimes ou témoins, en particulier celles qui ont besoin de mesures de soutien intensives (par exemple, celles qui souffrent de handicaps intellectuels ou psychosociaux, de surdicécité, d’infirmité motrice cérébrale ou de handicaps multiples, entre autres), notamment en luttant contre les stéréotypes liés au genre et au handicap, en formant le personnel de la justice et en garantissant l’accessibilité et les aménagements procéduraux dans le système judiciaire
· S’attaquer aux obstacles auxquels se heurtent les femmes handicapées pour participer à la société en tant que citoyennes égales, notamment en réformant les régimes de capacité juridique des États membres de l’Union européenne afin de supprimer la prise de décision par substitution et de prévoir des mesures de prise de décision assistée, dans le but de garantir leur droit à l’autonomie, à une vie en autonomie, à la vie familiale et à la participation politique
· Garantir l’accès à l’éducation et, en particulier, aider les femmes et les filles handicapées à fréquenter les universités et à bénéficier des programmes d’échange d’étudiants 
· Garantir l’accès au marché du travail ouvert en luttant contre les écarts d’emploi et de rémunération entre les sexes et les handicaps, en incluant la perspective des femmes handicapées dans le paquet emploi élaboré par la Commission européenne dans le cadre de la stratégie relative aux droits des personnes handicapées
· Protéger les droits des femmes dans les secteurs des soins formels et informels, y compris les femmes handicapées et les mères d’enfants handicapés, notamment dans le cadre de l’élaboration et de la mise en œuvre de la stratégie européenne en matière de soins 
· Garantir l’accès aux services de soins de santé, y compris les services de santé sexuelle et reproductive, tels que les soins gynécologiques, sur la base du consentement complet et éclairé des femmes et de leur autonomie corporelle, y compris l’accès à un avortement et à une contraception sûrs, ainsi que l’accompagnement de la grossesse et de la maternité
· Criminaliser la stérilisation, l’avortement, la grossesse et la contraception forcés des femmes et des filles handicapées, encore pratiqués dans plusieurs États membres de l’Union européenne, et fournir une aide juridique gratuite, un soutien et une indemnisation aux victimes 
· Accorder une attention particulière aux femmes et aux filles handicapées dans les actions internes et externes, y compris dans les situations de conflits armés, dans les camps de réfugiés, les actions humanitaires et les situations d’urgence, pour les femmes migrantes, déplacées à l’intérieur de leur pays, réfugiées et demandeuses d’asile, ainsi qu’aux risques qu’elles encourent en matière de violence sexuelle et de traite des êtres humains, en accordant une attention considérable aux femmes et aux filles handicapées ukrainiennes et afghanes
· Veiller à ce que les fonds de l’Union européenne, y compris la Facilité pour la reprise et la résilience, soient utilisés pour faire progresser et protéger les droits des femmes et des filles handicapées, et à ce qu’ils soient intégrés dans les programmes de l’Union européenne, y compris dans les actions extérieures telles que l’initiative Spotlight
· Soutenir la création et le fonctionnement d’organisations de femmes handicapées par le biais de financements et de renforcement des capacités, afin que leur voix soit représentée dans la société civile
· Travailler en coopération avec les organisations représentatives des personnes handicapées, y compris les organisations de femmes handicapées et les organisations de femmes en général, pour élaborer et mettre en œuvre des politiques en matière de handicap et d’égalité des sexes
� � HYPERLINK "https://www.unwomen.org/en/news/stories/2015/12/empowering-and-including-women-and-girls-with-disabilities"  HYPERLINK "https://www.unwomen.org/en/news/stories/2015/12/empowering-and-including-women-and-girls-with-disabilities" ��https://www.unwomen.org/en/news/stories/2015/12/empowering-and-including-women-and-girls-with-disabilities�  


� EU-SILC UDB version 1, 2021. Données disponibles dans les données comparatives européennes sur Europe 2020 et les personnes handicapées (décembre 2021), page 19. 


�Département des affaires économiques et sociales de l'ONU (2018). � HYPERLINK "https://www.un.org/development/desa/disabilities/publication-disability-sdgs.html" ��Réaliser les Objectifs de développement durable par, pour et avec les personnes handicapées�.


� A/HRC/47/L.18/Rev.1 � HYPERLINK "https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/LTD/G21/176/46/PDF/G2117646.pdf?OpenElementA/HRC/47/L.18/Rev.1"  HYPERLINK "https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/LTD/G21/176/46/PDF/G2117646.pdf?OpenElementA/HRC/47/L.18/Rev.1" ��https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/LTD/G21/176/46/PDF/G2117646.pdf?OpenElementA/HRC/47/L.18/Rev.1� 





� � HYPERLINK "https://eige.europa.eu/gender-equality-index/2021" ��https://eige.europa.eu/gender-equality-index/2021� 


� Résolution du Parlement européen du 29 novembre 2018 sur la situation des femmes handicapées (2018/2685(RSP)).


� FRA, Enquête sur les violences faites aux femmes (2014), page 186.


� Ibid, page 187.
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